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des Armes de Sa-Majeffé, ou poui l'ufage des Nations Sauvages daris-les Provinces la marine nu de

du Bas et -du Haut Canadaý poLir leur être'-diftribués au compte de Sa -Majefte, et desarti

pour nul autre ufage ou objet quelconque, et tels effets feront exempts' du paye-n dDroit..
ment du Droi t'ci- deffu s.

V. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite,. que tout BSuf- et. Lard c

falés, Poiffôn falIé, Juile, FarineBled et'Pois, et Pelleteries et Paux, importés en

cette Province, feronit exempts d- payement'de tel Droit'; pourvu que l'Importéur ci

ou Confignataire d'iceux fera une entrée fpéciale de tous :els articles et donnera p

un état -du montant de3a Faaure ou des Faaures d'iceu de la :1manièr-e prefciite

pour les autres anicIes, afin ue le ntantréeLde Marchandifes importées. en c

cette Province puiffe. être -déerminé

VI. Et qu'il foit de plus -fatué par l'autorité fLfdite, que tous les deniers,.

amer.des et confifcations' qui feront prélevés en vertu de cet Aae, feront pour

l'ufage de Sa Majeflé, fes Héritiers et Succeffeurs, .et feront réfervés entre les A

mains du Receveur.Géuéral dj cette Province,. pur être e nploye-s aux. befoins

de la P rovince, fuivaàt !a futuie difpofition du Parleinent Proveincal de cete

Priovirice,.etiTen ferï' rendu ripae à Si Ma eé, fes Héritiers et'SuceffeUrs, par

la voie des Lords Cor0miffaires de lrn T'éfor, pour liees d'alors, en telles ùa,

nière et forme que Sa Majelé- 1'ordonnera.

Y 'II. 'Et, qu?iF.ýfoit de -plus ft-atué.par l'autoi ité. fu fdites -que.les di fférens. taux et

droits Cil'deffus récités en cet A&e feront levés, perçus,. recueillig et eayés :en. la

mme manèie etfree osls êes Règles et Règlemrens,. pénalités,.e

confifcations qui font maintenant 'établis par la Loi en cette Priovinice pour la levée

et perception des autres taux et droits- fçmblablr£s, faifarît les5 . mêmes allouances

pour le coulage ou pour la dirninutiori.ou perte des articles fujeta aux droits fuf-

dits à la pelée. Pourvu. toujours que.le Propriétaire ou les Propriétaires, ou l'Agent.

ou les Agens des Effets -et Marchandifes importés dalns aucun N~avire ou Vaiffeau,

fur lefquels des droits feront imnpofés par cet.Aae, p«ourront à. leur-option dépofer

immédiatement l'arge2nt .ou affurer de payer. le dit argent.. par.oblig'ation, à Sa. Mae

jeflé, fes Héritiers et Suicceffeurs., payable au Collecteur de la. Douane pour l&é

£cms d'alors, avec cdniditiond6. payer le montant de tel 's droits, (ainfi. qu'i.l fe. irou.

vera être' lorfqu"il aura été déterminé par le recti.r ou certificat. de l'OÔfficier qui

jaugera, pefera, mefurera. ou compteiaý les dits effets ernarchandirc.ýaili fujets au

payement des Droits,) une molitié..Jans.fix m'ois et Jl'au tie môitiédans douze mois

dé la datede telle obligation, aux.conqditions de payer icelui:. comme fufdit; V'aqu.ellé

obligation fera. exécutée. par le' Propriétairepou Propriétaires,.O outon ou leur Agent.

ou Agensj en par. eux donnant en mme. tems, une ou pl.ufieurs Cautions à la.

fatisfaction'dui fufdit, Colleaéeur,. pour 1e.«payernent des dits droi tel. comme ci-deffu's,,

- oua

èrtaing articles;cinjîts de paye.;
.roit.

'me entrée 9pé
r ae. ayat étérêalaieincnt
:ite -par 'Iun..
ortetir ou le..
onsîgpiata re.

Les.argents,.:
mendes, &c. r&-
ervéq .A sa iAa-
esté et il en sera,
enu compte auxm
Lords Commis-
aires du1 Tresor.,
e sai Majesté.-

Les taux et droits.,àn vertu de 4et.

sete seront payes-de la mêmie ma-
nière etformequ'il est pýrescrit-
pir les' loix ttc-.

tueiletnent cn
forcc..Certaines allou-.

ances pour cou--inge. et pour lac.
dimninution des.

articles sujets aucdro its parle
poids.

Les propriétairedéposeront Par--

gént pour les
droits, ou pour--ront donner une-

obligation i saMajesté. pour le,

Montant, payable'
auCollecteur..

/

.1


